
vations ci-dessous dans le but d'attirer spécialement son attention

sur les parties de ces résolutions qui intéressent plus particuliè-
rement notre Province, et de lui faire connaître comment les me-

sures recommandées dans ces résolutions doivent être appliquées
a cette Province pour lui garantir la protection sanitaire efficace à

laquelle elle a droit.

OBSERvATIONS SUR LES RÈSOLUTIONS ADOPTÉES A LA CONFÉRENCE
SANITAIRE 1'OTTAwA.

l hre Résolution: (voir Annexe, page 339).

Les progrès de la science sanitaire moderne sont d'accord aujour-

d'hui, avec les intérêts du commerce et les exigences de la navi-

gation pour supprimer les longues détentions et transformer les

quarantaines, autant que possible, en simples postes d'inspection

et de désinfection. L'idéal que doit réaliser une quarantaine mari-

time est de donner la plus grande somme possible de protection
sanitaire tout en entravant le moins possible le commerce et la

navigation.
Pour atteindre ce double but, la quarantaine de la Grosse-Ile

doit non seulement être pourvue d'un personnel suffisant et com-
pétent, être munie des appareils nécessaires pour faire une désin-

fection efficace, posséder des hôpitaux et autres bâtiments pour
l'isolement et le traitement des malades, pour l'isolement et le

logement des suspects et pour l'accommodation des passagers in-

demnes ; mais elle doit, de plus, avoir un quai à eau profonde

auquel puissent venir accoster, en tout temps, les vaisseaux infec-
tés, quai sur lequel doivent être convenablement installés tous les

appareils nécessaires à la désinfection, telles que : étuves à vapeur,
générateur de l'acide sulfureux et réservoir de la solution mercu-
rielle.

Dans ces conditions, le débarquement des passagers et le
déchargement des bagages et autres effets à désinfecter pourront
se faire avec sûreté et rapidité, et la désinfection pourra être accom-
plie avec toute l'efficacité et la célérité possibles.

Les plus gros steamers pourront alors être désinfectés en 24
heures, tandis qu'avec le système actuel d'alléges et de yachts, la
même opération exige 3, 4 et même 5 jours, sans compter les
inconvénients et les dangers qui peuvent résulter de ces transbor-


